
Délibération n°V2018-496

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mercredi 19 décembre 2018

L’an deux mille-dix-huit  et  le  dix  neuf  décembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Enfance Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Sabria  BOUALLAGA,  Daniel  BOULET,  Gérard  CASTRE,  Mylène  CHARDES,  Robert
COTTE,  Perla  DANAN,  Titina  DASYLVA,  Henri  de  VERBIZIER,  Véronique  DEMON,  Jean-Marc  DI
RUGGIERO, Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian DUMONT, Vincent HALUSKA, Stéphanie JANNIN, Pascal
KRZYZANSKI,  Gérard  LANNELONGUE,  Max  LEVITA,  Chantal  LEVY-RAMEAU,  Nicole  LIZA,  Henri
MAILLET,  Mustapha  MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Dominique
MARTIN-PRIVAT,  Caroline  NAVARRE,  Véronique  PEREZ,  Patrick  RIVAS,  Samira  SALOMON,  Philippe
SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents / Excusés :
Robert  BEAUFILS,  Maud  BODKIN,  Djamel  BOUMAAZ,  Anne  BRISSAUD,  Nancy  CANAUD,  Jean-Luc
COUSQUER, Cédric DE SAINT JOUAN, Michaël DELAFOSSE, Jacques DOMERGUE, Abdi EL KANDOUSSI,
Julie FRÊCHE, Clare HART, Sonia KERANGUEVEN, Alex LARUE, Audrey LLEDO, Hervé MARTIN, Patricia
MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Patrick  VIGNAL,  Françoise  BONNET,
Christophe COUR, Brigitte ROUSSEL-GALIANA.

 

Partenariat entre la Ville de Montpellier et la Caisse d'allocations familiales de
l'Hérault 

Avenant n°2 au Contrat Enfance Jeunesse 2015-2018 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

Par délibération du 17 décembre 2015, le Conseil  municipal a autorisé la signature du Contrat  Enfance
Jeunesse (CEJ) entre la Ville et la Caisse d’Allocations Familiales (Caf) de l’Hérault pour la période du 1er

janvier 2015 au 31 décembre 2018. 

Pour  le  volet  Enfance,  le  CEJ  2015-2018  prévoyait  initialement  la  création  de  202  places  dans  les
établissements municipaux, le co-financement de 59 places associatives et la réservation de 17 berceaux.
Deux évolutions au CEJ ont été intégrées dans le cadre d’un premier avenant, autorisé par la délibération du
Conseil  municipal  du 21  décembre  2017 :  le  financement  de  14 places  supplémentaires  pour  la  crèche
associative « Les Petites Mayas » et la réservation de 10 berceaux sur la crèche « LPCR Euromédecine ». 

D’ici l’échéance du contrat, deux actions supplémentaires doivent être intégrées dans le cadre d’un deuxième
avenant afin de bénéficier du co-financement de la Caf. 

 Création du lieu d’accueil enfants parents « Cité Gély - Figuerolles »

L’association « Jouons en ludothèques », qui gère déjà deux lieux d’accueil enfants parents (LAEP) sur la
commune de Montpellier, a ouvert depuis le 6 septembre 2018 un nouveau LAEP dans le quartier Gély-
Figuerolles. Pour le fonctionnement de ce lieu propice aux actions de soutien à la parentalité, l’association
bénéficie, d’une part, d’une salle mise à disposition par la Maison pour tous « Albertine Sarrazin » et, d’autre
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part, d’un financement de la Ville versé sous la forme d’une prestation de service forfaitaire et autorisé par
délibération du 3 mai 2018 (5 040 € par an). 

 Intégration des 101 places de la crèche municipale « Henri Salvador »

Située  dans  le  quartier  des  Arceaux,  cette  structure,  dénommée  « crèche  municipale  Henri  Salvador »,
dispose  d’un agrément  de  89 places  d’accueil  collectif  et  12  places  d’accueil  familial  pour  les  enfants
montpelliérains. L’objet de l’avenant ci-joint est d’intégrer au CEJ la totalité des 101 places,  permettant à la
Ville de percevoir le co-financement de la Caf afférent.

Ces deux actions, inscrites au CEJ par avenant, feront donc l’objet d’un co-financement de la Caf, évalué sur
la base d’une fiche projet et de 55% maximum du reste à charge de la collectivité dans la limite d’un prix de
revient plafonné. L’avenant n°2 est conclu du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- D’accepter le principe de la signature d’un deuxième avenant au Contrat Enfance Jeunesse 2015-2018,
sous réserve de la participation financière de la Caf telle que citée ci-dessus ;

- D’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette af-
faire.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 42 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 26 décembre 
2018 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 27 décembre 2018 

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Avenant n°2 CEJ 2015-2018

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20181219-67338-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 27/12/18 
Réception en Préfecture : 27/12/18 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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